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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Georgian Downs Innisfil 

Date     Mardi, 18 août 2020 Heure de 
départ 

19 h 15 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé (Temp. : 16 oC) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 

d’inscriptions  

89 

Total des paris 
mutuels 

$123,620 

Contact | 
Vétérinai
re     

Y Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Hopkins, Doug Counsell, Kelly  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 

 
Bureau : 
L’officiel des courses, Fred Brethour, surveillera ce soir l’hippodrome, Georgian 
Downs, de la salle centrale des décisions. 
 
Courses : 
 
Course   1 –  Rien à signaler. 
 
Course   2 –  Rien à signaler. 
 
Course   3 –   
Examen des pylônes après le poteau de ½ de mille. Le #8, “Morning Has Broken”, 
(Travis Henry), est arrivé en 3e position. Il a été à l’intérieur d’un poteau. Aucune 
infraction. 
 
Course   4 –  Rien à signaler. 
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Course   5 –  Denis St. Pierre – Infraction aux règlements de la CAJO sur la 
stimulation 22.23.03 (b). Il se voit donc imposer une suspension de conduite de 3 
jours, à être purgée les 21, 22 et 23 août, ainsi qu’une sanction pécuniaire de $200. 
 
Course   6 –  Rien à signaler. 
 
Course   7 –  Le #5, “Mass Production”, (Colin Kelly), a fait une sortie avant le 
poteau de ½ mille. Il se qualifie pour la performance. Le vétérinaire de la CAJO l’a 
vérifié et inscrit sur la liste de vétérinaires à long terme (boiteux). 
 
Course   8 –  Rien à signaler. 
 
Course   9 –  Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 

 


